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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-211/SG/IAM   portant nomination à titre intérimaire et 
cumulativement ee avec ses fonctions actuelles, du chef du Centre 
d’Education surveillée de Gabode
n° 74-211/SG/IAM

Ministère

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES AFFAIRES MUSUL-
MANS

Date  de  publ icat ion

1 février 1974

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1974
Date  du numéro

25 février 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

M. Blanch Armand, régisseur de la prison civile de Djibouti, est nommé, à titre intérimaire et cumulativement avec ses fonctions 

actuelles, chef du Centre d’éducation surveillée de Gabode, en remplacement de M. Syad Mahmoud, appelé à d’autres 

fonctions. Art. 2,— Le présent arrêté prendra effet du jour de la passation de service.
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